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Au Conseil communal de Belmont 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 


1. Préambule 
Depuis l’ouverture de l’extension 2ème étape, en 1999, la population de Belmont a augmenté, à 
ce jour de 1099 âmes, et de facto, les besoins en locaux scolaires aussi. Nous devons 
appréhender les besoins en accueil scolaire et parascolaire des 10 à 20 prochaines années. 


Selon l’art.109 de la loi scolaire, « Les communes sont tenues de mettre à disposition les 
locaux et installations nécessaires à l’enseignement. Ces installations doivent comprendre une 
place de sport convenablement aménagée ». Les transformations ou les nouvelles 
constructions de bâtiments doivent être planifiées de sorte que l’établissement scolaire en 
question permette, en plus des horaires blocs, l’installation d’un réfectoire (repas de midi 
surveillés) ou d’une structure à journée continue. En outre, il faut également prévoir des 
complexes scolaires qui permettront en principe de réunir, à l’avenir, spatialement deux à 
quatre classes d’école enfantine ou une ou deux classes d’école enfantine avec une ou deux 
classes d’école primaire. Non seulement le cycle élémentaire, mais aussi les structures 
scolaires fonctionnelles à journée continue qui incluent le degré préscolaire requièrent des 
unités scolaires plus grandes, aussi bien pour des raisons d’organisation que de gestion. 


L’entrée en force prochaine de la LEO (loi sur l’enseignement obligatoire) ainsi qu’HarmoS 
(harmonisation scolaire intercantonale) obligent votre Municipalité à tout mettre en œuvre afin 
de répondre aux besoins précités. Par le passé déjà, l’anticipation de la Municipalité a permis 
de répondre aux besoins scolaires et parascolaires avant même qu’ils ne deviennent des 
obligations. 


A la lecture de ce qui suit, on peut constater que c’est d’une manière constante que notre 
commune a fait face à ses responsabilités, pour mettre à disposition les bâtiments et locaux 
nécessaires à la formation scolaire. Ceci s’est souvent déroulé dans un contexte financier peu 
souriant. Cependant, le cap a été maintenu, chacune et chacun faisant sa priorité s’agissant de 
constructions indispensables à l’éducation des enfants du village. 


 


2. Loi scolaire 
La population vaudoise accepte, dimanche 4 septembre 2011, par 52% des votants, la loi sur 
l'enseignement obligatoire (LEO). L'initiative législative « Ecole 2010: sauver l'école » est 
clairement rejetée par 55% des voix. A la question subsidiaire, dans l'hypothèse d'un double 
oui, la loi sur l'enseignement obligatoire (LEO) l'emporte (49% pour la LEO, 42% pour 
l'initiative). Les autorités cantonales se félicitent de ce résultat, en plein accord avec leur 
position, qui confirme leur vision pour l'avenir de l'école vaudoise. 


Le contre-projet (LEO) propose une loi sur l’enseignement obligatoire de 150 articles pour 
remplacer la loi scolaire actuelle qui date d’un quart de siècle et qui a déjà été modifiée à 26 
reprises au cours de son existence. Cette nouvelle loi intègre toutes les dispositions qui 
permettent d’harmoniser l’école avec celle des autres cantons. Entièrement reformulée, elle a 
l’avantage de la cohérence globale et prend en compte les éléments nouveaux qui sont 
intervenus dans le canton au cours de ces dernières décennies (la population scolaire a changé 
tout comme l’organisation des familles). La LEO maintient dans le système existant tout ce qui 
fonctionne bien et corrige ce qui pose des problèmes, notamment la troisième voie du degré 
secondaire (VSO) décriée depuis longtemps aussi bien par les parents que par les milieux 
économiques ou les enseignants. En augmentant le temps scolaire, elle offre à tous les élèves 
l’opportunité de développer au maximum leurs compétences et leurs connaissances scolaires.
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3. HarmoS 
Le nombre de cantons requis pour l'entrée en vigueur de l'accord (10 cantons, soit SH, GL, VD, 
JU, NE, VS, SG, ZH, GE, TI) a été atteint en avril 2009. Ainsi qu'en a décidé le Comité de la 
CDIP (Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique), le concordat 
HarmoS est entré en vigueur le 1er août 2009. Depuis cette date, l'accord est valable pour tous 
les cantons qui l'ont ratifié. Les cantons signataires ont six ans, c'est-à-dire au plus tard 
jusqu'au début de l'année scolaire 2015/2016, pour mettre en œuvre les éléments du concordat 
qui leur font encore défaut. Cette échéance s'appliquera également aux cantons qui auront 
adhéré ultérieurement à l'accord, soit après le 1er août 2009; il s’agit de BE, FR, BS, SO, BL. 


Avec HarmoS, la fréquentation de l’école enfantine devient obligatoire. Tous les enfants entrent 
à l’école dès qu’ils ont atteint l’âge de 4 ans révolus au 31 juillet (au 30 juin actuellement). Les 
parents ou les représentants légaux les inscrivent dans l’établissement scolaire de leur lieu de 
domicile. A titre exceptionnel, un élève peut commencer l’école avant l’âge de 4 ans révolus. A 
titre tout aussi exceptionnel, il peut commencer plus tardivement l’école si des raisons 
impérieuses le justifient.  


Dans le canton de Vaud, les élèves de 1ère et de 2ème années (anciennement cycle initial 
« enfantines ») sont scolarisés dans les mêmes classes (cycles de 2 ans). 


Le temps d’école est augmenté. Les objectifs d’apprentissage deviennent ceux du plan 
d’études romand (PER). 


Dans le texte qui suit, il faut tenir compte de la nouvelle dénomination des degrés scolaires ci-
après : 


Système actuel  Système HarmoS 


   Cycle  Notes Cycle  Notes Ages 


9 


secondaire  1 à 6 


11


secondaire 


1 à 6 


12‐15 ans 8  10


7  9 


6 
de transition 


Ev
al
u
at
io
n
s 


8 


2ème primaire


10‐12 ans 
5  7 


4 


primaire 


6 
8‐10 ans 


3  5 


2  4 


1er primaire 


  
6‐8 ans 


1  3    


‐1
initial 


   2    
4‐6 ans 


‐2    1    


Avec les 2 années d’école enfantine, les 3ème et 4ème années constituent le premier cycle 
primaire. Les années 5 à 8 composent le deuxième cycle primaire. Les classes accueillent 
parfois les élèves d’une seule année, parfois les élèves de deux années consécutives (cycle de 
2 ans) ensemble dans la même classe. Aux années 3 à 6, le temps d’école est de 28 périodes 
par semaine pour tous les élèves. Les appuis prévus jusqu’ici à la grille horaire seront 
désormais dispensés soit sur le temps de classe, soit hors temps de classe, au besoin par 
d’autres enseignant-e-s. 


A cet âge, les enfants apprennent à lire, à écrire et à calculer. Le plan d’études se diversifie et 
prévoit d’autres activités : étude de l’environnement, activités créatrices, manuelles ou 
physiques, allemand dès la 5ème année. En fin de 4ème année, tous les élèves passent une 
épreuve de lecture commune à tous les élèves du même âge dans le canton. Dès la 5ème 
année, l’évaluation du travail des élèves est communiquée aux parents sous la forme de notes 
allant de 1 à 6.  
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Jusqu’ici, les années 5 et 6, ou cycle de transition, étaient incluses dans le degré secondaire. 
Désormais, elles font partie du degré primaire comme c’est déjà le cas dans pratiquement tous 
les cantons. 


Les élèves seront scolarisés tous ensemble. En 7ème et 8ème années, le temps scolaire reste de 
32 périodes par semaine, comme actuellement. Les enseignant-e-s sont plus nombreux dans 
ces classes, qui sont confiées aussi bien à des enseignant-e-s qui peuvent enseigner toutes les 
disciplines (généralistes) qu’à des enseignant-e-s spécialistes d’une ou plusieurs disciplines. 


L’enseignement se diversifie de plus en plus. Celui de l’anglais intervient dès la 7ème année. 
L’évaluation du travail des élèves se poursuit selon les mêmes modalités qu’actuellement 
(notes). Les résultats en français, en mathématiques et en allemand prennent davantage 
d’importance. Les élèves sont soumis à des épreuves cantonales de référence dont les 
résultats seront pris en compte à raison de 30 % de l’ensemble des notes obtenues au cours de 
l’année en français, mathématiques et allemand. 


L’admission ultérieure dans les voies secondaires dépendra de ces résultats et de ceux 
obtenus dans d’autres disciplines. 


 


4. Conventions et réorganisation scolaires 
En 1986, une convention scolaire pour l’Arrondissement secondaire Pully-Lavaux est signée. 
Dès lors qu’HarmoS renvoie les 5ème et 6ème années dans le cycle primaire, cette convention 
sera résiliée par la Commune de Belmont dès la rentrée 2014, mais au plus tard pour fin 2015. 


En date du 8 juillet 2002, une convention entre les communes de Pully, Paudex et Belmont est 
signée, constituant un groupement scolaire entre lesdites communes. Cette convention 
s’applique aux classes du cycle initial et des cycles primaires 1 et 2. 


Par ailleurs, un groupe de travail, initié par la Direction Générale de l’Enseignement Obligatoire 
(DGEO) au sujet de « la réorganisation du cycle secondaire du district Lavaux-Oron », est actif 
depuis décembre 2011. Le souhait de la Municipalité de Belmont est de continuer à scolariser 
ses élèves du cycle secondaire à Pully et, selon les discussions en cours, la collaboration telle 
qu’actuelle se poursuivra. Cependant une nouvelle convention devra être établie sous une 
forme encore à définir. 


 


5. Accueil parascolaire 
Selon l’article 63a de la Constitution vaudoise : 


 En collaboration avec l’État et les partenaires privés, les communes organisent un 
accueil parascolaire surveillé, facultatif pour les familles, sous forme d'école à journée 
continue dans les locaux scolaires ou à proximité, pendant toute la durée de la scolarité 
obligatoire. 


 L'accueil peut être confié à des organismes privés.  


 Les conditions de l'accueil parascolaire sont fixées par les communes. 


 Les parents participent au financement de l'accueil parascolaire. 


Il y a cependant une contradiction entre l’article 63a et le 63 al. 2 : 


« En collaboration avec les partenaires privés, l’Etat et les communes organisent un 
accueil préscolaire et parascolaire des enfants. » 
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Une plate-forme – Canton, l’Union des communes vaudoises (ci-après UCV) et l’Association de 
Communes vaudoises (ci-après AdCV) – a été constituée pour étudier cette mise en œuvre. A 
ce jour, l’AdCV et l’UCV se sont retirées dans l’attente d’une réponse du Canton quant à 
l’augmentation de sa dotation à la FAJE (Fondation pour l’accueil de jour des enfants) pour 
ladite mise en œuvre. Il semble en effet nécessaire de définir notamment qui paiera les 
prestations supplémentaires découlant de l’article 63a. 


Les parents seront-ils contraints de faire usage des structures de jour ? 


Non. Selon le concordat HarmoS, l'usage des structures de jour sera facultatif; ce sont les 
parents qui décideront d'y recourir ou non. Une participation aux coûts sera en principe requise 
de la part des bénéficiaires, en fonction de leurs possibilités économiques.  


Cependant, les cantons qui auront adhéré au concordat HarmoS seront tenus de mettre à la 
disposition des parents une offre qui permette de répondre aux besoins de façon appropriée. 


Comment les structures de jour seront-elles organisées? 


Le concordat HarmoS ne prescrit aucun modèle national. Les offres seront définies localement, 
en fonction des besoins constatés. Les offres pourront être très variées: création d'un réfectoire 
scolaire, prise en charge dans une famille de jour, école à horaire continu. 


Actuellement la Commune de Belmont offre de larges plages d’accueil parascolaire. L’Unité 
d’Accueil Pour Ecoliers (UAPE) des petits en Arnier accueille chaque jour quelque 33 enfants. 
Ceci le matin dès 7 heures, pour le repas de midi, ainsi que l’après-midi pour les enfants 
n’ayant pas classe et dès 15h15 pour les autres. L’UAPE des grands, située dans la 1ère partie 
de l’extension troisième étape, soit les deux classes aménagées dans le préau intérieur, 
accueille les enfants de 7h à 8h30, de 12h à 13h45 et dès 15h15. Ils sont au nombre de 38 à 
fréquenter la structure. 


L’UAPE prévue dans l’extension aura une capacité d’accueil d’une cinquantaine de places.  


Pour répondre à l’horaire continu, ainsi qu’à l’augmentation des effectifs, nous allons garder le 
local d’Arnier que nous louons, actuellement UAPE des « petits ». Le bail a été reconduit à cet 
effet jusqu’en 2018. 


Si dans le futur il devenait évident que seule l’UAPE de l’extension suffise, nous pourrions 
affecter le local d’Arnier à l’extension des « Moussaillons » pour le groupe des grands, sachant 
que la demande d’accueil en préscolaire est en augmentation constante. Nous devons garder à 
l’esprit que les contraintes cantonales nous obligent à assurer, moyennant quelques 
subventions, une offre optimale dans ce sens. 


Quant au réfectoire situé dans la cafeteria de la salle de gymnastique, il accueille 4 jours par 
semaine 67 enfants. Ce qui fait un total de 138 enfants pris en charge en dehors des heures 
d’école, sur les 223 enfants scolarisés à Belmont. 


Il y a également les devoirs surveillés qui, les lundis, mardis et jeudis, permettent une décharge 
des parents dès lors que les devoirs sont faits avant de rentrer à la maison. Plus de 30 enfants 
utilisent ce service. 


6. Occupation du collège 
En 2008, le collège de Belmont compte 12 salles de classes et une salle polyvalente pouvant 
accueillir deux classes. Les deux salles de classes construites lors de la 1ère partie de 
l’extension du collège 3ème étape (préavis N° 15/2007) vont être utilisées rapidement comme 
ACT-ACM (Activité Créatrice Textile et Activité Créatrice Manuelle) pour une salle, et comme 
réfectoire scolaire pour l’autre. Ce dernier était précédemment en service dans la cafeteria de la 
salle de gymnastique. En 2010, l’extension de l’UAPE va trouver sa place dans la salle ACT-
ACM qui, elle, réintégrera son local d’origine, soit la salle 22 située dans l’ancien collège au 2ème 
étage. 
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Lors de la rentrée scolaire 2011-2012, 12 classes sont occupées, ainsi qu’une classe ACT-
ACM. Il reste la moitié de la salle polyvalente, qui est à disposition de l’école de musique de 
notre société « l’Avenir ». Les cours de rythmique qui se donnaient dans la salle polyvalente 
jusque-là ont été déplacés dans la salle de gymnastique. Les deux nouvelles classes 
polyvalentes, construites dans l’ancien préau couvert lors de la 1ère étape de l’extension, sont 
quant à elles occupées par l’UAPE du cycle primaire. 


En tenant compte du tableau d’évolution de l’effectif des élèves, nous constatons que, selon 
nos calculs, pour 223 élèves 11 classes étaient nécessaires, mais en réalité 12 sont utilisées. Si 
nous continuons la projection, en 2012 il faudra aussi 12 classes, puis 13 en 2013, et, lors de la 
rentrée 2014, il faudra 14 classes sans le retour des 5ème et 6ème, soit 18 classes avec ces 
derniers. Enfin, lors de la rentrée 2015, date ultime de la mise en place d’HarmoS, qui signifie le 
retour des 5ème et 6ème dans le cycle primaire, 17 classes seront nécessaires. A cela il faut 
ajouter 1 ou 2 salles spéciales, ACT-ACM de même qu’une salle d’appui. Nous aurons 
également besoin d’un local pour l’UAPE, d’un réfectoire, ainsi que des locaux spéciaux qui 
pourraient trouver leur place dans les salles d’appui. 


Ce qui totalise un besoin d’au moins 20 salles de classe dès la rentrée scolaire 2014 avec une 
salle de sport supplémentaire (salle de rythmique). 


 


Tableau d’évolution de l’effectif des élèves de Belmont 


 


Rentrées scolaires 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 


1ère enfant. 37 54 53 56 40 40 40 40 40 40 40 


2ème enfant. 35 37 54 53 56 40 40 40 40 40 40 


1ère prim. 35 35 37 54 53 56 40 40 40 40 40 


2ème prim. 37 35 35 37 54 53 56 40 40 40 40 


3ème prim. 36 37 35 35 37 54 53 56 40 40 40 


4ème prim. 43 36 37 35 35 37 54 53 56 40 40 


5ème prim. à Pully 30 43 36         


6ème prim. à Pully 48 30 43         


5ème prim.à Belmont    37 35 35 37 54 53 56 40 


6ème prim à Belmont    36 37 35 35 37 54 53 56 


Total d’enfants à 
scolariser 


301 307 330 343 347 350 355 360 363 349 336 


 


Nombre de classes à 
Belmont 
+ 5ème et 6ème dès 2014 


12 


 


12 


 


13 


 


14 


4 


13 


4 


13 


4 


14 


4 


13 


5 


13 


5 


12 


5 


12 


5 


Total classes 12 12 13 18 17 17 18 18 18 17 17 


ACT/ACM 1 1 1 2 2 2 2 2 2 2 2 


Nombre de classes à 
Pully, 5 et 6ème  


4 4 4         
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7.4. Extension du collège, 2ème étape 


Dès 1985, la Municipalité s’est préoccupée de l’extension 2ème étape. L’étude a été 
concrètement engagée en 1993, les travaux en 1998 et l’inauguration célébrée en 1999. 
Pour un montant de Fr. 5'747'454.55, celle-ci comprenait la création de 6 classes 
supplémentaires, d’une salle polyvalente pouvant être transformée en deux classes, 
d’un appartement de fonction, d’un ascenseur, d’un nouveau hall d’entrée et de divers 
locaux.  


8. Extension du collège 3ème étape 
Afin de rafraîchir la mémoire des conseillers présents lors de la législature 2006-2011 et 
d’informer les nouveaux venus, vous trouverez ci-après la liste des préavis relatifs à cette 
extension. 


Le 5 octobre 2006, la Municipalité a présenté au Conseil communal, le préavis N° 16/2006, 
intitulé « Demande de crédit destiné à financer l’étude de l’extension du Centre scolaire, 3ème 
étape » d’un montant de Fr. 200'000.-.  


Puis le préavis N° 15/2007 « Résultat intermédiaire de l’étude pour l’extension du collège 3ème 
étape et demande de crédit pour le réaménagement du préau intérieur de l’ancien collège en 
deux nouvelles classes » d’un montant de Fr. 1'230'000.-. 


Ensuite le préavis N° 6/2008 « Demande de crédit complémentaire pour finaliser l’étude de 
l’extension du collège 3ème étape » d’un montant de Fr. 800'000.-. 


Et enfin le préavis N° 8/2009 « Demande de crédit complémentaire pour l’étude de la création 
de locaux supplémentaires (Chaufferie, abri de protection civile ou local de rangement, 2ème 
appartement de fonction) ». 


Depuis de nombreuses années, la Municipalité estime que la possibilité d’adjoindre de 
nouvelles classes à notre Centre scolaire n’est pas illimitée. Pour cette raison et en prévision de 
besoins futurs, celle-ci a décidé en 2006, avec l’accord du Conseil communal de compléter les 
propriétés de la commune en acquérant un terrain à Chatruffe, à proximité immédiate de notre 
bâtiment des services extérieurs (route d’Arnier 80).  


Cependant, il reste une surface libre de construction au Sud du collège actuel. L’idée était 
d’utiliser au maximum les infrastructures existantes de notre Centre scolaire (salle des maîtres, 
conciergerie, sanitaires, escaliers, ascenseurs, chaufferie, etc.) pour la future extension.  


Le crédit d’étude de 2006 était basé sur la construction de :  


 un réfectoire permettant de servir environ 100 repas, avec l’infrastructure nécessaire, pour 
le service et le nettoyage de la vaisselle (les repas étant livrés, prêts à être consommés, 
par une entreprise spécialisée);  


 deux classes de 80 m² chacune, rattachées au bâtiment principal;  


 une salle polyvalente d’environ 160 m² avec, en plus d’une liaison avec le bâtiment 
existant, un accès indépendant depuis l’extérieur et ses propres locaux sanitaires. Cette 
salle devait permettre une utilisation le soir, par nos sociétés locales, sans possibilité 
d’accéder au collège;  


 un préau couvert en proportion des nouvelles surfaces de classes projetées;  


 deux places de parc et une pour personne à mobilité réduite, côté chemin du Collège;  


 dix places de parc complémentaires sur le parking situé à l’arrière du bâtiment existant.  


Mais lors des discussions sur la demande de crédit d’étude, la Commission des finances a émis 
le vœu que le maximum des possibilités constructibles de ce terrain soit pris en compte.
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En effet les possibilités de la parcelle, pour la surface d’implantation au sol de l’agrandissement 
scolaire, laissaient présager la possibilité de créer un volume de construction pouvant 
comprendre d’autres locaux que ceux énumérés ci-dessus. La Municipalité a donc informé les 
candidats que d’autres locaux tels que salle de rythmique, salle de travaux manuels, etc., 
devraient être intégrés dans leur projet mais que ceux-ci devaient pouvoir être utilisés à terme, 
dans la mesure où leurs dimensions le permettaient, comme futures classes supplémentaires.  


Etant donné l’importance du projet, la Municipalité a dû opter pour la procédure sélective. Un 
dossier de candidature a été établi et une annonce a été publiée dans la Feuille des Avis 
Officiels du 14 novembre 2006. Dix-neuf bureaux d’architectes se sont déclarés intéressés et 
ont déposé leur dossier pour le 11 décembre 2006. 


Un comité d’évaluation des projets a été nommé par la Municipalité. Celui-ci était composé d’un 
architecte (président), du Municipal des domaines (vice-président), d’un deuxième architecte, 
de la Municipale des écoles, d’un représentant de la CCU et d’un représentant du service 
technique (secrétaire). Il s’est réuni afin de sélectionner les quatre meilleurs dossiers (trois au 
minimum et un supplémentaire en cas de défection). 


Les participants ont également été informés de la nécessité de remplacer l’installation de 
production de chaleur existante, soit dans les mêmes locaux, soit à l’intérieur de 
l’agrandissement. Ce local devrait être d’un volume suffisant pour une nouvelle installation de 
production de chaleur centralisée et le stockage de matière combustible. Cette installation serait 
destinée aux besoins thermiques de l’ensemble des bâtiments communaux précités. Le choix 
du système et les besoins en chauffage seraient étudiés ultérieurement par un bureau 
spécialisé. La priorité serait donnée à un système de production de chaleur respectant 
l’environnement.  


8.1. Mandat d’étude parallèle 


Un règlement et un cahier des charges 2ème tour de la procédure sélective « Mandat 
d’étude parallèle pour avant-projet partiel » ont été établis. Ceux-ci ont été envoyés aux 
quatre bureaux désignés. Chaque bureau a reçu une indemnité de Fr. 10'000.- pour ce 
travail. 


Dans le règlement et le cahier des charges 2ème tour, en plus du réfectoire, des 2 
classes, de la salle polyvalente, du préau couvert et des places de parc, le programme 
du mandat parallèle incluait également : 


 une salle de rythmique de 100 m² et d’une hauteur correspondant à deux niveaux, 
pour permettre un double usage en salle de sport le soir telle que : squash, tennis 
de table, badminton, etc.; 


 une annexe de 15 m² (hauteur normale) pour le rangement du matériel utilisé pour 
la salle de rythmique; 


 deux locaux sanitaires : 1 WC femmes aux normes handicapés avec une douche et 
un vestiaire pour deux personnes, et 1 WC hommes avec une douche et un 
vestiaire pour deux personnes. 


 La salle polyvalente, celle de rythmique et son annexe, ainsi que les locaux 
sanitaires qui leur sont liés devaient bénéficier d’un double accès : l’un depuis le 
Centre scolaire existant, l’autre depuis l’extérieur, de façon à autoriser l’usage de 
ces salles en dehors des périodes scolaires, tout en sécurisant le bâtiment principal. 


 un complément au préau couvert existant en proportion des nouvelles surfaces de 
classes projetées; 


 2 places de parc supplémentaires côté chemin du collège; 


 un appartement de fonction de 4.5 pièces d’une surface de 110 m². 
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Le comité d’évaluation s’est réuni afin de se prononcer sur les quatre projets. 


Le projet retenu était estimé à un coût total de Fr. 6'300'000.-. 


Cependant, un deuxième bureau avait eu l’idée géniale, dans le cadre du mandat 
d’étude parallèle, d’utiliser l’entrée et le préau couvert de l’ancien collège pour en faire 
un réfectoire. 


Les 4 avant-projets ont été présentés à la Commission de suivi représentée par : un 
membre de la Commission des finances, un membre de la Commission de gestion, un 
membre de la CCU, un représentant du service technique, un représentant de la 
Direction des écoles primaires de Pully, la Municipale des écoles et le Municipal des 
domaines.  


En accord avec cette Commission, la Municipalité a retenu l’idée d’utiliser la surface 
disponible du préau couvert de l’ancien collège pour créer, dans un premier temps, 2 
nouvelles classes. 


Le projet d’agrandissement du Centre scolaire s’est donc scindé en deux parties : 


A) Le réaménagement du préau couvert de l’ancien collège en deux nouvelles classes 
modulables en réfectoire et mise en conformité du bâtiment de 1972 aux nouvelles 
prescriptions incendie, préavis N° 15/2007, a été confié au bureau qui en a eu 
l’idée.  


En parallèle à ces travaux, la mise en conformité des classes existantes aux 
nouvelles prescriptions incendie a été réalisée par la pose de portes résistantes au 
feu, avec fermetures automatisées en cas de détection de fumée, entre l’ancien 
bâtiment de 1972 (1ère étape) et le bâtiment de 1998 (2ème étape) et ceci à 
chaque niveau. Les portes des classes ainsi que tous les vitrages séparant les 
classes des couloirs (1ère étape) ont également été changés durant la période des 
vacances scolaires. 


B) La poursuite de l’étude pour l’agrandissement du Centre scolaire, selon le point 9, 
évolution du projet. 


 


9. Evolution du projet 
Dès l’approbation par le Conseil communal du préavis N° 6/2008 « Demande de crédit 
complémentaire pour finaliser l’étude de l’extension du collège 3ème étape », le bureau 
d’architectes, 2b Architectes, a poursuivi l’étude. Le projet, en fonction des besoins identifiés et 
des exigences cantonales en matière de constructions scolaires, a légèrement évolué. 


Des séances mensuelles ont eu lieu en présence du bureau d’architecte, du chef du service 
technique, d’un membre de la Municipalité et du responsable des bâtiments. Chaque 
modification de minime importance pouvait ainsi être validée sur le champ ou soumise lors de la 
séance de Municipalité suivante. 


A ce jour le projet se présente comme suit : 


 


Niveau - 2 (niveau terrain de foot) 


Salle de rythmique et salle de rangement. 


Étant donné qu’une salle de rangement attenante à la salle de rythmique doit être réalisée sur 
demande des services cantonaux, un local supplémentaire à l’étage supérieur a été prévu en 
lieu et place d’une galerie. 


Des WC hommes, femmes et handicapés, deux zones de vestiaires avec douches et zone de 
séchage, un vaste hall d’entrée, le prolongement du local d’engins avec une ouverture entre 
l’ancienne et la nouvelle salle de gymnastique sont également prévus. Un bassin pour le 
nettoyage des souliers est prévu à l’extérieur et un local de rangement pour les activités sur le 
terrain.  
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Niveau -1 (niveau gradins salle de gymnastique existante) 


Une salle UAPE, des vestiaires, des WC, un hall et un local de rangement sur celui attribué à la 
salle de rythmique. Un passage avec une porte anti-feu reliera les deux bâtiments au niveau 
des gradins existants. Il est également à noter que l’accès pour les personnes à mobilité réduite 
peut se faire par l’ascenseur existant dans la salle de gymnastique actuelle, et ceci à tous les 
niveaux. 


La nouvelle chaufferie avec son local à plaquettes et divers locaux techniques. 


 


Rez de chaussée (niveau entrée collège existant) 


Au niveau de la partie de la cour d’école actuelle, il est prévu une salle polyvalente qui fera 
office de réfectoire, un vaste préau couvert répondant aux surfaces exigées en fonction du futur 
nombre d’élèves, un local technique, un couvert à voitures attribué aux appartements de 
service (ancien et futur), et un nouvel accès entre le préau couvert et le hall de l’ancien collège.  


 


Cuisine 


Le local d’appui et de rangement de l’ancien collège sera transformé en cuisine de service et de 
distribution des repas. Ces travaux ne font pas partie du mandat de l’architecte et seront traités 
par le service technique. 


 


Salle des maîtres 


La salle des maîtres existante sera légèrement adaptée et transformée en fonction des besoins 
additionnels dus à l’augmentation du nombre d’enseignants. 


Un abri de protection civile sera construit afin de répondre aux exigences en matière de nombre 
de places obligatoires pour la population. Ce local, de plain-pied, sera également très utile 
comme local de rangement (tables, chaises, matériaux, etc.). 


 


1er étage (niveau 1er collège existant) 


Quatre classes et 2 classes d’appui, pouvant être utilisées comme salles spéciales. Ces 
dernières seront séparées par une paroi mobile. Un accès direct avec le niveau correspondant 
de l’ancien collège est prévu. 


Une grande cage d’escaliers reliera tous les niveaux cités précédemment et matérialisera une 
véritable colonne vertébrale des circulations entre les anciens bâtiments et les nouveaux locaux 
de l’extension. 


 


2ème étage (niveau 2ème collège existant) 


Deux appartements de fonction sont prévus, soit un 4.5 pièces et un 2.5 pièces, avec entrées 
indépendantes à l’arrière du bâtiment. 


Le projet comprend une extension du parking actuel situé derrière le collège par la construction 
d’une dizaine de places de parc supplémentaires réservées aux enseignants. 


Un nouvel accès pour les véhicules par la rue des Corbaz devrait être réalisé dans le cadre du 
plan partiel d’affectation en cours d’étude sur la parcelle voisine. 
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Aménagements extérieurs 


Le plan des aménagements extérieurs a été adapté aux exigences du responsable de la 
DGEO, concernant les dimensions des infrastructures sportives (saut en longueur et lancer du 
boulet). 


A l’issue des travaux, le terrain de football sera remis en état dans les mêmes dimensions. 


 


9.1. Informations complémentaires 


Signalétique 


La signalétique intérieure du Centre scolaire sera étudiée afin de permettre une 
circulation aisée, de tous les utilisateurs. Ce concept sera conçu afin qu’il puisse servir à 
une future signalétique globale de l’ensemble de nos bâtiments publics. 


 


Chaufferie 


L’option choisie pour la chaufferie est la variante « mazout et bois plaquettes », selon les 
explications données dans le cadre du préavis N° 08/2009. 


En résumé, le bois couvrira le 80% des besoins en chauffage et en eau chaude. Le 
mazout couvrira le solde et fonctionnera principalement entre saisons. Selon les 
nouvelles estimations de notre garde forestier, le 30 à 50% de l’approvisionnement en 
bois sera assuré par l’exploitation des forêts communales et privées sises sur la 
commune. Pour le reste des besoins en plaquettes, des réseaux de fournisseurs de 
provenance extérieure, mais régionale, existent. Un appel d’offres et une comparaison 
du prix de fourniture des plaquettes seront effectués au moment opportun. 


Une demande de subvention pour l’installation d’une chaufferie à plaquettes est en 
cours auprès des services cantonaux concernés. 


Une solution avec panneaux solaires thermiques pour la production d’eau chaude a été 
étudiée. Toutefois, il s’est rapidement avéré que la plus grande quantité de production 
d’eau chaude serait en été, lorsque le bâtiment est fermé pour cause des vacances 
scolaires. L’économie escomptée n’est dès lors pas du tout rationnelle. 


Le retour sur investissement d’une installation de panneaux photovoltaïques pour la 
production d’électricité reste fortement lié au prix du rachat de l’énergie. Cette option n’a 
pas été retenue pour l’instant par la Municipalité. 


 


Evolution du terrain de sport 


Durant les travaux d’extension du collège, la moitié du terrain de football sera occupée 
par le chantier. Une remise en état de celui-ci sera effectuée dès la fin des travaux. Un 
concept a été étudié par votre Municipalité, accompagnée d’une délégation 
extraparlementaire « sportive » composée d’habitants de Belmont. L’idée de réaliser un 
terrain multisports sur le terrain de football actuel et un vrai terrain de football aux 
dimensions homologuées dans la zone de Chatruffe est actuellement en réflexion.  


Pendant la durée des travaux et afin de maintenir les activités sportives, la zone des 
Bas-Monts sera à disposition des enseignants et, éventuellement, de l’école de football.  


Le transporteur scolaire sera mis à contribution pour les activités scolaires. 
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10. Coût du projet 


Devis Général 2012  


EXTENSION 
collège + 2 


appartements 
Abri PCI  Chaufferie 


 
TOTAL 


1 Travaux préparatoires             
111 Défrichage et préparations   14'000.00       14'000.00 
112 Démolition   71'533.00       71'533.00 
135 Canalisations   42'778.00       42'778.00 
135.1 Electricité   16'140.00       16'140.00 
135.3 Eau   10'000.00       10'000.00 
137 Protections et aménagements provisoires   25'000.00       25'000.00 
CFC 1 TRAVAUX PREPARATOIRES   179'451.00       179'451.00 
                
2 Bâtiment             
201.1 Terrassements et fouilles    488'138.00 59'825.00 122'954.00   670'917.00 
201.2 Travaux spéciaux   301'837.00 5'733.00 32'169.00   339'739.00 
211.0 Installation de chantier   258'445.00 2'852.00 8'556.00   269'853.00 
211.4 Canalisations intérieures   96'538.00 806.00 6'835.00   104'179.00 
211.5 Béton et béton armé   1'510'982.00 126'359.00 171'245.00   1'808'586.00 
211.6 Maçonnerie   125'610.00 22'487.00 12'531.00   160'628.00 
213.1 Echafaudages   69'145.00       69'145.00 
221.4 Façades et vitrages en métal léger   1'348'726.00       1'348'726.00  
221.6 Portes extérieures en métal   6'000.00       6'000.00 
223 Protection contre la foudre   22'092.00       22'092.00 
224.1 Etanchéité et toiture végétalisée   234'676.00       234'676.00 
224.2 Vitrages de toit plat (coupoles, lanterneaux )   54'400.00       54'400.00 
224.3 Exutoire de fumée   7'974.00       7'974.00 
227.1 Peinture extérieure   19'946.00       19'946.00 
228.5 Rideaux solaires(façades extérieures)   98'800.00       98'800.00  
231 Appareils à courant fort   53'651.00       53'651.00 
232 Installations à courant fort   181'092.00 4'300.00 12'654.00   198'046.00 
233 Lustrerie   118'985.00       118'985.00 
233.1 Lustrerie de secours   19'852.00       19'852.00 
235 Appareils à courant faible   29'573.00       29'573.00 
236 Installations à courant faible   31'467.00       31'467.00 
238 Installations provisoires électricité   9'085.00       9'085.00 
242 Production-distribution de chaleur   440'488.00   443'091.00   883'579.00 
244 Installations de ventilation   154'534.00       154'534.00 
250 Installations sanitaires   295'430.00       295'430.00  
258 Agencement de cuisine   74'000.00       74'000.00  
358 Agencement de cuisine professionnel (self sans 


chariot livraison cuisine)   82'000.00       82'000.00  
261 Ascenseur   49'500.00       49'500.00  
271.0 Enduits intérieurs   21'440.00       21'440.00  
271.4 Plâtrerie / Peinture   188'087.00       188'087.00  
272.1 Eléments métalliques préconfectionnés   30'000.00   4'000.00   34'000.00 
272.2 Ouvrages métalliques courants   105'000.00       105'000.00 
272.4 Eléments préconfectionnés pour abri PCi     15'525.00      15'525.00  
272.5 Signalétique   15'000.00       15'000.00  
273.0 Portes intérieures en bois   195'030.00 13'990.00 3'980.00   213'000.00 
273.1 Armoires murales, rayonnages   360'000.00       360'000.00  
274 Vitrages intérieurs anti feu   141'302.00       141'302.00  
275 Système de verrouillage   10'000.00       10'000.00  
276 Fermetures intérieures   105'000.00       105'000.00  
277.1 Cloisons mobiles   49'012.00       49'012.00  
281.0 Chapes et sols béton   199'550.00       199'550.00 
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281.1 Revêtements de sols sportifs souples   96'235.00       96'235.00  
281.1 Revêtements de sols sans joints     4'500.00 4'000.00   8'500.00 
281.6 Carrelage   91'350.00       91'350.00  
281.7 Revêtements de sol en bois   25'250.00       25'250.00  
282.5 Revêtements de parois en bois   126'810.00       126'810.00  
283.1 Plafonds métalliques   25'000.00       25'000.00  
283.2 Plafonds en plâtre (y.c. acoustiques)   139'205.00       139'205.00  
283.4 Plafonds en bois   152'000.00       152'000.00  
285.1 Peinture intérieure   41'556.00 4'680.00 5'650.00   51'886.00 
286 Assèchement du bâtiment   5'000.00       5'000.00  
287 Nettoyage du bâtiment   22'000.00 600.00 8'000.00   30'600.00 
CFC 2  TRAVAUX BATIMENT   8'326'793.00 261'657.00 835'665.00   9'424'115.00 
289 Divers et Imprévus CFC 2 10.0% 832'679.30 26'165.70 83'566.50   942'411.50 
CFC 2 TOTAL TRAVAUX BATIMENT   9'159'472.30 287'822.70 919'231.50   10'366'526.50 
                
29 Honoraires              
291 Honoraires architecte et Direction des travaux   1'157'599.00 33'000.00 115'000.00   1'305'599.00 
292 Honoraires ingénieur civil   390'987.00 28'805.00 49'070.00   468'862.00 
293 Honoraires ingénieur E   129'677.00 700.00 2'100.00   132'477.00 
294 Honoraires ingénieur chauffage - ventilation   91'331.00   102'000.00   193'331.00 
295 Honoraires ingénieur sanitaires   67'186.00       67'186.00 
296.0 Honoraires géomètre   29'844.00       29'844.00 
296.1 Honoraires géotechnicien   35'000.00       35'000.00 
296.3 Honoraires physicien du bâtiment   12'000.00       12'000.00 
296.4 Honoraires acousticien   9'800.00       9'800.00 
296.5 Honoraires paysagiste   5'000.00       5'000.00 
296.6 Honoraires façadier   55'000.00       55'000.00 
297 Honoraires avocat    6'800.00       6'800.00 
297.1 Honoraires spécialiste mise en œuvre du béton   16'640.00       16'640.00 
297.2 Honoraires expertises bâtiments existants   10'000.00       10'000.00 
299 Honoraires éclairagiste   7'000.00       7'000.00 
CFC 2 TOTAL HONORAIRES   2'023'864.00 62'505.00 268'170.00   2'354'539.00 


CFC 2 TOTAL BATIMENT + HONORAIRES   11'183'336.30 350'327.70 1'187'401.50   12'721'065.50 
 


CFC 3 Equipements d'exploitation             
337.1 Alarme incendie   21'384.00       21'384.00 
CFC 3 TOTAL EQUIPEMENTS D’EXPLOITATION   21'384.00       21'384.00 
                
CFC 4 Aménagements extérieurs             
401.1 Terrassements   43'055.00       43'055.00 
411.4 Canalisations à l'extérieur du bâtiment   17'115.00       17'115.00 
411.6 Maçonnerie et béton armé   80'278.00       80'278.00 
411.7 Travaux de remise en état   40'000.00       40'000.00 
422 Clôtures et équipements sportifs   128'385.00       128'385.00 
443 Installations électriques   10'061.00       10'061.00 
463 Espaces verts, plantations, entretien et bordures et 


revêtement   107'207.00       107'207.00 
473 Chaussées et revêtements   52'200.00       52'200.00 
CFC 4  AMENAGEMENTS EXTERIEURS   478'301.00       478'301.00 
489 Divers et Imprévus CFC 4 10.0% 47'830.10       47'830.10 
CFC 4 TOTAL AMENAGEMENTS EXTERIEURS   526'131.10       526'131.10 
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CFC 5 Frais secondaires             
501 Frais de concours   68'000.00       68'000.00 
521 Echantillons   10'000.00       10'000.00 
522 Maquettes   10'000.00       10'000.00 
523 Photos   5'000.00       5'000.00 
524 Reproductions de documents (4% des honoraires)   79'513.60 1'306.00 13'362.00   94'181.56 
568 Panneaux   5'000.00       5'000.00 
CFC 5 FRAIS SECONDAIRES   177'513.60 1'306.00 13'362.00   192'181.60 
583 Divers et Imprévus CFC 5 10.0% 17'751.35 130.60 1'336.20   19'218.15 
CFC 5 TOTAL FRAIS SECONDAIRES   195'264.95 1'436.60 14'698.20   211'399.75 
                
CFC 9 Mobilier et équipements             
900 Mobilier et équipement des chaises et tables des 5 


classes   105'000.00       105'000.00 
95 Equipements sportifs   15'500.00       15'500.00 
CFC 9 TOTAL MOBILIER ET EQUIPEMENTS   120'500.00       120'500.00 
                


  TOTAL HT   12'226'067.35 351'764.30 1'202'099.70   13'779'931.35 


 TVA 8.0% 978'085.40 28’141.15 96'168.00 1'102'394.55 


  TOTAL TTC   13'204'152.75 379'905.45 1'298'267.70   14'882'325.90 


 


Le coût TTC de ces travaux inclus Fr. 1'090’216.55/TTC pour les « divers et imprévus ».  


Le total TTC de Fr. 14'882'326.00 comprend l’entier des coûts de l’étude et de la construction 
de l’extension du collège 3ème étape, de la nouvelle chaufferie et de l’abri PCi. Les montants 
accordés par le Conseil communal, suite aux préavis 13/2006, 06/2008 et 08/2009, totalisent 
Fr. 1'225'500.-. 


A terme, l’étanchéité de la toiture de la salle de gymnastique, construite en 1987, devra être 
refaite. Ce constat est fondé sur les diverses interventions qui ont été nécessaires ces dernières 
années. Des investigations seront menées en marge du chantier.  


Le plan d’investissements 2011 – 2016 prévoit, en 2014, un montant de Fr. 1'000'000.- pour des 
travaux divers liés à l’extension du collège (dicastère 351 - fiche 57). Concernant l’étanchéité de 
la toiture de l’ancienne salle de gym, le réaménagement de la salle des maîtres et l’équipement 
du local de préparation des repas dans l’ancien collège, un préavis sera présenté au Conseil 
communal le moment venu. 


 


11. Charges financières du projet 
Exploitation 


Conciergerie : 4'300 heures à Fr. 45.- Fr. 193'500.- 
Chauffage, eau chaude, électricité : Fr. 45'000.- 
Entretien : Fr. 20'000.- 
RC assurances : Fr.    7'000.- 


Total des frais d’exploitation Fr. 265’500.- 


Financement 


Intérêts 2% sur le total de la dépense, arrondi : Fr. 298'000.- 
Amortissement sur 30 ans, arrondi : Fr. 496'700.- 


Total des frais de financement Fr. 794'700.- 
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Ces chiffres ne tiennent pas compte des subventions espérées pour la chaufferie en cours de 
demande au Canton, qui viendraient en déduction des investissements. A ce jour, le montant 
en est estimé à Fr. 34'000.-. 


De plus, avec l’accord du Service cantonal de la sécurité civile et militaire un prélèvement de 
Fr. 150'000.-, provenant des contributions de dispense d’abri lors de constructions privées sur 
le territoire communal, viendra en déduction du coût de construction de l’abri PCi. 


Le retour à Belmont des élèves des 5ème et 6ème années, actuellement scolarisés à Pully, fera 
diminuer proportionnellement notre participation aux frais d’écolage payés à Pully; montant 
estimé à ce jour de Fr. 255'000.- (Fr. 3'400.-/élève – moyenne 75 élèves). A cela s’ajoute le 
coût des abonnements de bus, actuellement à charge de la commune, pour un montant d’env. 
Fr. 30'000.-, ce qui représente un total estimé de Fr. 285'000.- de diminution de charges 
annuelles de fonctionnement. 


La charge d’intérêt diminue proportionnellement à l’amortissement qui, lui, reste fixe pour la 
durée de 30 ans, sauf amortissements extraordinaires. 


Le plafond d’endettement et de cautionnement pour la législature 2011-2016 (préavis 
N° 10/2011) tient compte de cet investissement (voir point 18). 
 
 


12. Revenu estimatif annuel des loyers des appartements 
Appartements : 


2.5 pièces, 48.5 m²  Fr.  18’000.- 


4.5 pièces, 85.5 m² Fr.  24'000.- 


 Fr.  42'000.- 


En principe, la Municipalité n’est plus favorable à la mise à disposition gratuite des places de 
parc (voir préavis N° 07/2007 « Un cheval = une écurie »). La réflexion est en cours.  
 
 


13. Tableau récapitulatif des charges et produits du nouveau 
bâtiment scolaire 


 
Libellés Charges Produits 
Conciergerie  193’500.00
Chauffage, eau chaude et électricité 45'000.00
Entretien (entreprises externes) 20'000.00
RC assurance 7'000.00
Intérêts 2% 298'000.00
Amortissement 30 ans 496’700.00
Retour des 5èmes et 6èmes 255'000.00
Abonnements de bus des 5èmes et 6èmes 30’000.00
Loyers appartements 42'000.00
Totaux 1'060’200.00 327'000.00
Excédent de charges annuelles 733’200.00
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14. Situation sur les dépenses engagées au 9 mars 2012 
Le préavis N°13/2006 accorde un crédit d’étude de  Fr.   200'000.00 
Le préavis N°06/2008 accorde un crédit d’étude complémentaire de :  Fr. 800'000.00 
Le préavis N°08/2009 accorde un crédit d’étude complémentaire de : Fr.   225'500.00 


Total TTC Fr. 1'225'500.00 


Les dépenses engagées à ce jour sont de : Fr. 1'237'800.00 


Les factures payées à ce jour sont de : Fr. 1'153'396.95 


Le montant accordé pour l’étude du projet sera dépassé d’environ Fr. 12'300.-, soit 1.02% 
(dépassement dû à l’intégration d’un ascenseur de service sur trois niveaux). 
 


15. Réalisation de l’extension du collège par étapes 
Une réflexion a été faite dans le préavis N° 06/2008, point 7, sur la possibilité de réaliser la 
construction par étapes. Elle est reprise ci-dessous : 


Au vu de l’importance des dépenses envisagées, une idée consistait à les répartir en plusieurs 
étapes.  


1) Entreprendre une première étape comprenant seulement la construction du rez-de-
chaussée, le 1er et le 2ème étage, jusqu’au niveau de la cour actuelle 


 Avantages : financement échelonné, utilisation possible des nouvelles salles de 
gymnastique, d’UAPE et polyvalente. 


 Inconvénients : 15 à 25 % de plus-value (estimation), due principalement à des rabais 
moins importants, à la mise en place d’une étanchéité provisoire et d’installation de 
barrières de protection ainsi qu’à une deuxième installation de chantier pour terminer les 
travaux. De plus, la deuxième étape subira une augmentation de coût due à l’inflation, le 
préau couvert n’est pas réalisé et une nouvelle mise en soumission est nécessaire pour le 
solde des travaux. 


 


2) Entreprendre une première étape comprenant, en plus de la proposition 1, la réalisation du 
3ème étage, seulement bloc Sud. 


 Avantages : financement échelonné, utilisation possible, en plus des nouvelles salles 
mentionnées sous chiffre 1, de quatre salles de classes supplémentaires. Cette solution 
économise l’étanchéité provisoire du chiffre 1. 


 Inconvénients : 10 à 20% de plus-value (estimation), due principalement à des rabais 
moins importants et à une deuxième installation de chantier pour la fin des travaux. De 
plus, la deuxième étape subira une augmentation de coût due à l’inflation, le préau 
couvert n’est pas réalisé et une nouvelle mise en soumission est nécessaire pour le solde 
des travaux. 


 


3) Entreprendre une première étape comprenant tous les travaux de la variante 1 plus  l'entier 
du troisième étage, mais laissé ouvert. 


 Avantages : les mêmes que sous chiffre 2; de plus, le préau couvert est réalisé. 


 Inconvénients : 8 à 15% de plus-value (estimation), due principalement à des rabais 
moins importants. La deuxième étape subira une augmentation de coût due à l’inflation, la 
sécurisation de la partie restée ouverte est difficile à réaliser et une nouvelle mise en 
soumission est nécessaire pour le solde des travaux.   
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4) Entreprendre tous les travaux en une seule étape. 


 Avantages : pas de plus-value, préau couvert réalisé, pas de remise en soumission, 
encaissement immédiat d'un loyer pour les appartements. 


 Inconvénients : financement global en une seule fois. 


 


15.1. Proposition de la Municipalité 


Dans le cadre de la réflexion précitée lors de l’élaboration du préavis N° 06/2008 
« Demande de crédit pour finaliser l’étude de l’extension du Collège – 3ème étape », la 
Municipalité, au vu des différentes variantes, avait estimé que la variante n° 3 était 
d’emblée éliminée, car un immeuble dont une partie serait laissée à tout vent n’était pas 
envisageable. D’autre part, les surcoûts occasionnés par les variantes de construction 
par étapes, dans tous les cas supérieurs à l’économie possible sur l’intérêt de la dette, 
n’étaient pas envisageables non plus. De plus, le report de la construction d’une partie 
du bâtiment en une deuxième étape engendrerait inévitablement un surcoût dû à 
l’inflation. L’expérience passée lors de la deuxième extension du collège avait prouvé 
qu’il valait mieux avoir un peu d’avance dans les prévisions que de construire à la hâte 
le solde des classes avec un surcoût important.  


Vu la comparaison des variantes financières, la Municipalité était favorable à la 
réalisation de la construction, en une seule étape, de la 3ème extension du collège pour 
les raisons suivantes : 


1. c’était la plus économique 


2. moins de désagréments pour les élèves et le voisinage, car les travaux dureraient 
moins longtemps 


3. meilleur suivi des travaux, élimination du risque de maîtres d’état différents 


4. pas de remise en soumission 


5. encaissement immédiat d'un loyer pour les appartements. 


Dès lors, ce qui précède garde aujourd’hui toute sa pertinence. 
 


16. Mise à l’enquête et permis de construire 
Le projet d’extension du collège a été présenté aux riverains le 17 février 2011, par la 
Municipalité accompagnée par le bureau d’architectes 2b. 


L’enquête publique a eu lieu du 8 avril 2011 au 9 mai 2011. Celle-ci n’a suscité aucune 
opposition. Le permis de construire a été délivré le 16 décembre 2011. 
 


17. Planning des travaux 
Les travaux pourront débuter dès juin 2012 par l’installation de chantier, puis les travaux les 
plus bruyants (démolitions et excavations) suivront pendant la période des vacances scolaires. 
La construction de l’extension devrait être terminée pour l’été 2014. 
 


18. Marchés publics 
La loi sur les marchés publics a été pleinement respectée dans toute la procédure de mise en 
soumission des travaux de construction et de services. Le choix des adjudicataires a été 
effectué selon la procédure et sur la base des critères mentionnés dans le cahier des charges.  


Les entreprises indispensables au démarrage du chantier en juin 2012 ont déjà reçu les 
confirmations d’adjudication de leurs travaux, sous réserve de l’accord du Conseil communal de 
Belmont pour le crédit de construction du collège 3ème étape et du délai référendaire. 
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Aucun recours sur les décisions d’adjudication n’a été déposé pour l’instant. 


Les autres adjudications vont se faire au fur et mesure de l’avancement du chantier selon la 
planification. 


Toutes les adjudications se font de manière forfaitaire, sur la base d’un contrôle des métrés des 
soumissions avec les plans d’exécutions, à l’exception des travaux d’excavations qui seront 
métrés en fonction de la nature du terrain rencontré. 


Cette méthode permet, pour le 90% des travaux, un contrôle des coûts par CFC avant 
l’adjudication aux entreprises, ainsi qu’une gestion anticipée des éventuelles plus-values de la 
construction. 
 


19. Plan d’investissements 2011-2016 + besoins en trésorerie 
A) Plan d’investissement 


Le plan d’investissements 2011-2016 prévoit les dépenses suivantes :  


 pour le collège 3ème étape Fr. 11'526'000.- (inclus crédits d’études déjà accordés) 


 pour la chaufferie Fr. 1'300'000.- (inclus crédit d’études déjà accordé) 


 pour l’abri de protection civile de Fr. 340'000.- 


soit un total de Fr. 13'166'000.-  


 


B) Besoins en trésorerie 


Le coût du projet, mentionné sous chiffre 10 de ce préavis, est de Fr. 14'882’326.00, inclus 
Fr. 1'090'216.55 pour les divers et imprévus. 


La répartition annuelle des dépenses est estimée comme suit : 


 Engagées à ce jour (crédits d’études) Fr. 1'237'800.00 


 En 2012,  Fr. 3'000'000.00 


 En 2013,  Fr. 6'000’000.00 


 En 2014,  Fr. 4'644'526.00 


 Total Fr.  14'882'326.00 


 


20. Commission du suivi des travaux 
Une commission du suivi, constituée d'un membre de la Commission des finances, de la 
Commission de gestion, de la CCU, de la Commission technique et d'un représentant de la 
Direction des écoles sera régulièrement informée de l'avancée des travaux. Chacune des 
commissions précitées désignera son délégué. La commission sera présidée par M. Delaplace, 
Municipal des domaines, accompagné de Mme Dupertuis, Municipale des écoles, et de 
M. Gamboni, chef du service technique communal. 
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RAPPORT DE  LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS  03/2012 
 


Extension du collège 3ème étape : 
Demande de crédit de construction 


  
 
 


 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont été convoqués pour le 26 mars 2012 à la séance de présentation du présent 
préavis : 
 


Bureau du Conseil  Mme H. Pinto, Présidente 
  Mme I. Gaillard, secrétaire  
Excusés  M. M. Markides 
             Mme A. Recchia  
    
Municipalité  M. G. Muheim, Syndic 
  M. D. Delaplace 
  Mme Ch. Dupertuis  
  M. Ph. Michelet  
  Mme C. Schiesser 
   
Service technique   M. D. Gamboni, chef de service 
 
Commission technique  M. J.-M. Mayor, Président 
  Mme A.-F. Bernet 
  M. C. Rasch 
  M. A. Trumic 
 
 
Commission des finances  M. J.-P. Bolay, Président 
  Mme L. Boujon 
  M. M. Henchoz 
  Mme Ch. Juillerat 
  M. J.-M. Pasche 
 
CCU  M. M.-E. Favre, Président 
  M. L. Ciompi 
  M. G. De Pierri 
  Mme N. Greiner 
  Mme A. Zoia 







RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES  2/3  
 PREAVIS  03/2012 


   
De plus, en date du 29 mars 2012, notre Commission  a eu la possibilité, suite à sa 
demande, de visiter le site du futur chantier, en présence de MM. D. Delaplace, 
municipal et D. Gamboni, chef du service technique. 


Préambule  
 
L’évolution démographique du village est un paramètre très régulièrement évoqué pour 
justifier ou étayer les préavis soumis à notre Conseil. De plus, lorsque des habitants 
prennent possession de logements nouvellement créés, ils sont en général 
accompagnés ou suivis par des enfants qu’il incombe aux municipalités de scolariser. 
 
L’acceptation par la population vaudoise, en septembre 2011, de la loi sur 
l’enseignement obligatoire (LEO) ainsi que de l’harmonisation scolaire intercantonale 
(HarmoS) combinées à l’augmentation effective de la population générée par les 
nouveaux logements proposés dans le quartier du Burenoz contraignent donc notre 
Municipalité à finaliser  maintenant la 3ème étape de d’agrandissement du collège, à 
l’étude depuis 2006. 
 
Tant l’exposé de la problématique que la solution proposée par la Municipalité 
emportent l’adhésion de notre Commission. 
 
 
Analyse de la Commission des finances 
 
Nous confirmons ici que nous avons examiné attentivement les différents points du 
devis général et reçu les réponses pertinentes aux questions que nous a inspiré 
l’abondante documentation reçue. 
 
Nous devons tout d’abord indiquer que le projet proposé répond aux vœux soutenus par 
la Commission des finances d’optimalisation des ressources à disposition : la surface de 
terrain encore constructible est utilisée au maximum des possibilités autorisées par la loi 
et les structures modulables prévues permettent de pallier le manque de locaux  qui se 
profile dans un premier temps, tout en nous autorisant à envisager des utilisations 
alternatives si le futur devait nous confronter à un surplus de locaux scolaires. 
 
Nous nous devons de préciser que, comme souvent ces dernières années, l’Etat ne 
subventionne pas les contraintes qu’il impose aux collectivités et, de surcroît, il édicte de 
plus en plus de prescriptions, de plus en plus sévères. Nous devons donc constater que, 
contrairement à la situation qui prévalait lors de la construction de la 2ème étape du 
collège, nous serons confrontés à des coûts de construction augmentés par les 
exigences concernant les unités d’accueil pour les repas ainsi que les salles de sport 
additionnelles.  
 


A cet égard, nous relevons tout d’abord que le coût des travaux selon le devis général, 
qui s’élève à CHF 14'882’325.90, s’écarte de manière acceptable (CHF 1'716'000.-) du 
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montant de CHF 13'166'000.- qui figurait, à titre d’estimation approximative globale, 
dans le préavis 10/2011 (Tableau prévisionnel des investissements pour la législature 
2011-2016). Cela atteste que les études préalables ont été menées avec sérieux. 


Nous précisons ici que, selon les informations obtenues de M. D. Gamboni,  la volonté 
de la Municipalité  est d’adjuger le maximum de travaux (env. 90%) au forfait afin de 
limiter les coûts et éviter les mauvaises surprises. Cela permettra donc une maîtrise 
serrée des coûts en amont afin d’éviter tout dérapage et implique un travail important au 
niveau du service technique, que nous saluons. 


Par ailleurs, la Municipalité nous a informés que des appels d’offre seront effectués 
auprès des divers établissements financiers en fonction des différentes tranches de 
crédit, afin de nous permettre de bénéficier des taux les plus favorables. 


Nous précisons également qu’à notre demande un tableau récapitulatif des charges et 
produits, point 13 du préavis, a été intégré et offre une synthèse qui, après examen, 
permet de mieux cerner les charges et produits qui vont découler de cet investissement.  


 


Commentaire de la Commission des finances  


Dans le préavis 7/1998 « Demande de crédit de construction centre scolaire, 2ème 
étape », la Municipalité de l’époque n’excluait pas une éventuelle hausse du taux 
d’imposition pour financer l’excédent des charges découlant de la construction de la 2ème 
étape. 


Dans le préavis sous revue,  il n’est fait aucune remarque allant dans ce sens, ce qui 
laisse à penser que les charges supplémentaires issues de la construction de la 3ème 
étape pourront être absorbées sans hausse du taux d’imposition. La Municipalité pêche-
t-elle par excès d’optimisme, alors que les résultats de l’exercice 2011 et du budget 
2012 ont viré au rouge ? 


Dans un tel contexte, notre Commission espère évidemment que la Municipalité se meut 
sur le terrain des réalités. Elle aurait peine à accepter que la politique d’investissement 
menée ces dernières années conduise à une hausse d’impôt. 


Conclusions de la Commission des finances 
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions 
du préavis 03/2012 et vous propose de les accepter sans modification. 
 


Pour la Commission des finances : Jean-Pierre Bolay, Président, Lucienne Boujon, 
rapporteur, Michel Henchoz, Christine Juillerat, Jean-Marc Pasche 


Fait à Belmont-sur-Lausanne le 27 avril 2012  
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Présentation du préavis  
 
Les membres de la Municipalité ainsi que Monsieur D. Gamboni, chef du service 
technique ont présenté ce projet pour l'extension du collège, 3ème étape (préavis 
03/2012) aux membres des commissions précitées le 26.03.2012.  
Le descriptif du sujet, de l'historique à la situation actuelle a été présenté, expliqué et 
commenté aux commissions mentionnées ci-dessus.  
Nous avons ensuite pu examiner la maquette du projet d'extension et assister à la 
présentation des plans et coupes au 1:50 préalablement affichés dans le hall du bâtiment 
administratif. 
A cette occasion, de nombreuses questions ont été posées, tant d'ordre général que plus 
particulier. Toutes les réponses et explications fournies par le Syndic, M. G. Muheim, D. 
Gamboni et D. Delaplace ont été claires, précises et argumentées, malgré l'importance du 
dossier. 
Après la remise des plans et dossiers, il nous a été précisé que tous les acteurs de cette 
présentation restaient à notre disposition pour des renseignements complémentaires. 
Nous relevons cette disponibilité et cet esprit constructif de communication. 
Il est également convenu que les membre de la CF et de la CCU se tiendraient 
mutuellement informés en cas de nécessité. 
Monsieur D. Delaplace propose également aux personnes concernées d'effectuer 
ultérieurement des visites sur place avec M. Gamboni. Nous avons profité lors de ces 
visites, de visualiser l'accès prévu au chantier, la surface et le volume de l'extension, ainsi 
que les communications horizontales entre le bâtiment existant et son extension.  
Précisons que certains locaux situés au Sud du rez-de-chaussée actuel, comme la salle 
des maîtres, ainsi que trois locaux spécifiques : l'infirmerie, celui pour le psychologue, 
ainsi que le local de photocopie-reproduction sont séparés par des murs non-porteurs. Ils 
sont donc facilement modulables en fonction des besoins futurs. 
Une séance d'information supplémentaire destinée à l'ensemble des conseillères et 
conseillers communaux a été organisée le 26 avril dernier, en présence de Madame Flavia 
Ferrari, architecte, membre du bureau 2b architectes. 
 
Considérations générales   
L'extension du collège de Belmont 3ème étape est une nécessité qui répond à plusieurs 
paramètres en constante évolution : 


 L'augmentation de la population de notre commune 


 La Loi scolaire « LEO » acceptée en votation le 04.09.2011 


 La convention HarmoS entrée en vigueur le 01.09.2009 


 La Constitution vaudoise et les articles concernant l'accueil parascolaire. 
Les détails de l'aspect juridique de ces contraintes vous sont présentés sous les points 1 à 
6 du présent préavis, complétés par le tableau de l'évolution supposée des effectifs des 
élèves de Belmont. 
 
 







 


 


 
 
Chronologie du développement du projet «Extension du Collège 3ème étape» 
Il y a 6 ans que notre Municipalité a anticipé cette extension en présentant le préavis 
16/2006, accepté par le CC. D'autres préavis furent acceptés ultérieurement par le CC : 
15/2007, 6/2008, 8/2009. Relevons que la  demande du premier crédit d'étude portait sur 
une extension plus modeste. Toutefois, lors des discussions et réflexions qui s'en suivirent, 
la CF émit le veux que le maximum des possibilités constructibles sur ce terrain soient 
utilisées. Cette bonne idée fut retenue par notre Municipalité qui a informé les architectes 
candidats que d'autres locaux devaient être intégrés dans leur projet, tout en offrant la 
possibilité d'être modulables, à terme, en salles de classes. En outre, un centre de 
production de chaleur avec sa réserve de combustible devait également être étudié et 
intégré dans le projet. 
Ainsi, sur les 19 bureaux d'architectes ayant déposé leurs dossiers en 2006, 4 furent 
retenus et ont reçu un mandat d'études parallèles, incluant en plus du projet de base 2006  
d'autres locaux : salle de rythmique et son annexe, deux locaux sanitaires, un complément 
au préau couvert, des places de parc et un appartement de fonction. 
Dans le cadre de ces études parallèles, un bureau a eu l'idée originale d'utiliser l'entrée et 
le préau couvert du collège actuel pour en faire un réfectoire. 
 
Le projet d'agrandissement s'est donc scindé en deux parties : 
1) 
Le réaménagement du préau couvert actuel en 2 nouvelles classes, modulables en 
réfectoire.  
Mise en conformité aux nouvelles normes incendies du bâtiment de 1972, notamment par 
l'installation de portes résistantes au feu avec fermetures automatiques ainsi que du 
changement des portes et vitrages séparant les classes des couloirs.     
2) 
L'agrandissement proprement dit du collège 3ème étape dont vous avez les plans et 
détails entre vos mains. 
 
Considérations générales par rapport au bâtiment 3ème étape 
 
Emplacement 
Le choix de cet emplacement et de l'utilisation optimale du terrain à disposition est une 
excellente idée. L'endroit est magnifique, centré, facile d'accès et en continuité avec une 
infrastructure existante, ce qui permet d'optimaliser également le rapport qualité-coûts. Il 
n'y aura pas de servitude «en droit de vue» par rapport à la hauteur du bâtiment, une 
information réciproque a toujours existé entre la Municipalité et les voisins.  
Normes de construction 
Une fois l'emplacement choisi, la surface et les volumes calculés en fonction des besoins 
futurs, il est impératif de souligner qu'un bâtiment scolaire ne peut être construit avec la 
liberté dont dispose un particulier ! 







 


 


Le projet qui vous est présenté aujourd'hui a été conçu dans le respect des Directives et 
Recommandations concernant les constructions scolaires, les installations et bâtiments 
destinés à l'enseignement de la gymnastique et des sports, textes approuvés par le 
Département de la formation et de la jeunesse, entrées en vigueur le 01.07.2012. 
Toutes ces directives et recommandations ont un dénominateur commun : ce sont des 
normes de sécurité strictes, applicables à la réalisation d'infrastructures particulières, 
comme les bâtiments scolaires. Elles permettent d'accéder en toute sécurité aux places 
de travail, de sport ou de récréation. De bénéficier d'un environnement physique, 
acoustique, visuel, climatique conforme aux normes de sécurité, d'hygiène et d'ergonomie 
actuelles afin de pouvoir y étudier ou se livrer à d'autres activités dans les meilleures 
conditions possibles. 
Enfin toutes les normes de sécurité concernant les déplacements horizontaux et verticaux 
sont intégrées. Il en est de même pour l'aménagement des réfectoires, des sanitaires, et 
des multiples câblages électriques, sans oublier la gestion de l'évacuation et des moyens 
de lutte contre les incendies. 
 
Etudes préalables et installation de chantier 
Une étude préalable a été conduite afin d'examiner la possibilité de réaliser cette 
extension par étapes ou globalement. L'option de réaliser tous les travaux en une étape a 
été retenue et nous la cautionnons. Les avantages techniques et financiers nous semblent 
évidents, avec une limitation des nuisances induites par de tels chantiers. 
 
L'accès au chantier  
Prévu depuis la route d'Arnier, avec occupation partielle du terrain de football, il sera 
entièrement sécurisé. 
Préalablement aux travaux d'excavation, des sondages ont été effectués afin de connaître 
la nature du sous-sol et la présence éventuelle de bloc(s) erratique(s). Ces carottages 
n'ont rien révélé de particulier. 
 
Installation de chantier - contrôles et sécurité 
Des inclinomètres seront installés en amont de la zone des travaux, côté Est et resteront 
en place ultérieurement. Ces appareils permettront de détecter tout mouvement de terrain 
dans le secteur et de prendre les mesures utiles et nécessaires.  
Parallèlement aux travaux d'excavation, des travaux d'ancrage renforceront la stabilité du 
terrain côté amont (Est). 
La qualité du béton sera examinée par des prélèvements d'échantillons. Il sera procédé à 
des tests de résistance à la compression et module d'élasticité, ainsi qu'à la résistance à 
la pénétrabilité et perméabilité du béton aux liquides et gaz. 
Les normes antisismiques sont conformes aux dispositions légales actuellement en 
vigueur. 
 







 


 


Le bâtiment, aspect extérieur général 
Son aspect esthétique est en harmonie avec le bâtiment existant. Il sera pourvu de larges 
baies vitrées sur son pourtour. Ce vitrage sera double sur les façades Sud et Ouest, 
simple sur la façade Nord. Les plaques de verre seront distantes d'environ 50 cm, offrant 
ainsi une zone tampon, régulateur thermique naturel. Ces vitrages seront pourvus de 
portillons nécessaires à l'aération des locaux ainsi que comme portes d'accès pour 
l'entretien. 
La toiture sera plane, recouverte de gravillon et herborisée avec des graminées ne 
nécessitant pas d'entretien. Cette option offre une bonne isolation thermique, avec un 
grand pouvoir absorbant en cas de fortes précipitations, avec restitution progressive de 
l'eau. 
L'aménagement de ce toit a fait l'objet de nombreuses remarques et observations, 
notamment par le fait qu'une installation photovoltaïque ne soit pas posée lors de ces 
travaux. Les experts qui se sont penchés sur ces options estiment que les coûts 
d'installation sont encore élevés et que les pics de production ne correspondent pas 
forcément à ceux des besoins. Comme personne n'est insensible aux volontés 
d'économies d'énergie ainsi qu'à l'aspect écologique, des gaines électriques seront 
installées, prêtes à être raccordées à ces installations en cas de modification sensible des 
paramètres économiques ou légaux. 
Un système standard de protection contre la foudre, type «cage de Faraday» est prévu, 
avec mises à terres et des câbles en cuivres de 8 mm. 
 


Chauffage  
Le choix de la nouvelle installation s'est porté sur un chauffage à plaquettes de bois et la 
distribution de chaleur diffusée par le sol. Nous saluons cette option, car le bois est un 
combustible renouvelable, d'origine locale et régionale. D'autre part, il offre une grande 
sécurité d'approvisionnement tout en nous mettant à l'abri de fortes variations de coûts, 
inéluctablement à la hausse, des autres énergies non renouvelables importées comme le 
mazout, le gaz ou l'électricité. La chaufferie et le local de stockage des plaquettes est 
prévu  dans les sous-sols du niveau - 1, côté Est. Le ravitaillement se fera par camion, par 
une trappe prévue spécialement à cet effet.  
Le système de chauffage à mazout ne sera utilisé que pendant les périodes «creuses», 
pauvres en besoins énergétiques, (fin du printemps, début de l'automne) où des réglages 
fins sont nécessaires.  
 


Sécurité incendie 
Des détecteurs de fumée ou de chaleur à déclenchement automatique seront installés 
dans toutes les zones sensibles et reliées au système existant. Un éclairage de secours 
avec lampes, indicateurs de direction de sortie, issues et sorties de secours sont 
également prévus. 
Ce système sera complété par un exutoire de fumée pour la cage d'escalier principale et 
le niveau + 1, prévu pour un fonctionnement de 72 heures en cas de panne secteur. 
 







 


 


Ascenseur 
Prévu pour relier les niveaux -1 à +1, il est équipé d'une cabine de 1,20 m x 1,40m. Il   
sera réservé à un usage interne, en particulier pour le service d'intendance.  
 
Abri PCi 
Il sera construit de manière à répondre aux exigences concernant le nombre de places 
obligatoires pour la population.  Situé au niveau 0 pour environ 60 personnes, avec accès 
direct par sas sur le préau couvert, il sera également relié dans sa paroi Nord à l'abri 
existant. De par sa situation, il sera également très utile comme local de rangements.  
 
Considérations par étages des nouveaux locaux    
Niveau - 2 (niveau du terrain de football) 
L'accès au vaste hall et aux cages d'escaliers se fera depuis le parvis extérieur. Il permet 
un accès direct aux sanitaires hommes, dames et handicapés. Il communique avec la 
salle de gymnastique existante ainsi qu'aux vestiaires et à un local de rangements.  
L'accès à la salle de rythmique de 242 m2 ainsi qu'à son local de rangement pourra se 
faire directement depuis les vestiaires, sans retraverser le hall d'entrée, ce qui facilite la 
fluidité du trafic, améliore les conditions sanitaires et préserve la propreté du sol.  
La zone de rangements situé à l'arrière des vestiaires sera doté d'un portillon de visite  
donnant accès à la paroi berlinoise. 
Le sol de la salle de rythmique sera en résine, les parois et plafonds en bois. 
Une grande salle de rangement, séparée, est prévue pour le matériel de la salle de 
rythmique ainsi que pour entreposer du matériel lors des événements parascolaires. 
A ce niveau se trouve également un local de rangement accessible uniquement depuis le 
parvis extérieur. 
 
Niveau - 1 
En plus de la nouvelle chaufferie et des locaux techniques attenants, l'élément principal 
sur cet étage est le local UAPE de 85 m2 équipé spécialement. 
En face de ce local nous avons les sanitaires dames, hommes et handicapés. Un local 
attenant sera équipé de lavabos pour le brossage des dents. 
Le dégagement donne accès à la cage d'escaliers, à une salle de rangements ainsi qu'à 
un couloir reliant le bâtiment actuel au niveau des gradins dominant la salle de 
gymnastique. Une porte anti-feu sera installée à cet endroit. 
 
Niveau 0 - Rez-de-chaussée 
Correspondra au niveau de la cour d'école actuelle, il se prolongera au Sud par un vaste 
préau couvert. Ce dernier communique avec le hall d'entrée et la cage d'escaliers. 
Parallèlement à ces derniers, occupant l'angle Sud-Ouest, une salle polyvalente de 132 
m2 fera office de réfectoire. Elle s'ouvrira directement sur le secteur cuisine. Des WC sont 
prévus à proximité.  
Les locaux cuisine-distribution des repas seront conçus pour le service d'environ 100 
personnes par jour.  







 


 


Le Sud-Est du préau couvert se prolongera par un parking couvert de 5 places, dont une 
réservée aux personnes handicapées. Le couvercle de la trappe pour la livraison des 
plaquettes se situe au sol à ce niveau.  
L'angle Nord-Est du préau couvert donnera accès au bâtiment actuel et sa paroi Est au 
nouvel abri Pci comme nous l'avons vu précédemment. 
 
Niveau +1 (correspondant au 1er du collège existant) 
Accessible tant par la cage d'escaliers que par un large couloir côté Nord le reliant au 
bâtiment actuel, cet étage abritera 4 salles de classes d'environ 80 m2 chacune ainsi que 
2 salles d'appui d'environ 40 m2 chacune. Les 2 salles d'appui seront séparées par une 
paroi mobile. 
Ces nouvelles salles sont très bien situées et bénéficieront d'une excellente luminosité qui 
pourra être modulée par des rideaux télécommandés situés entre les doubles vitrages des 
fenêtres. 
Chaque salle sera pourvue d'un lavabo et les parois internes seront boisées avec des 
espaces de rangement et des coins bibliothèque. En plus de l'équipement électrique  
classique, toutes seront également équipées de prises pour le réseau TV, couvrant ainsi 
les besoins informatiques. 
Les casiers individuels des élèves se trouveront dans le dégagement qui reliera toutes les 
classes. 
 
Niveau + 2  
Destiné à 2 appartements de fonction avec entrées indépendantes à l'arrière du bâtiment,  
côté Est. 
Le premier, de 96 m2 comprend un vestibule, trois chambres, un séjour-cuisine, une salle 
de bains et WC, une salle de douches et WC, ainsi qu'une loggia côté Ouest. 
Le 2ème appartement aura une surface de 58 m2, comprenant un vestibule, une chambre,  
un séjour -cuisine, une salle de bains et WC, ainsi qu'une loggia côté Ouest.  
A ce niveau, à l'extérieur, le parking actuel sera complété par une dizaine de places de 
parc supplémentaires destinées aux enseignants. 
 
Aménagements extérieurs  
Les terrains de sports seront réaménagés, adaptés aux exigences du responsable de la 
DGEO, notamment pour le saut en longueur et le lancer du poids.  
Comme vous pouvez le constater sur le plan qui vous a été remis, l'arborisation est variée, 
comprenant notamment des fruitiers. 
Un nouveau chemin piétonnier partira de la route d'Arnier pour rejoindre le terrain de 
sports et se prolongera le long de la façade Est du nouveau bâtiment scolaire pour aboutir 
au niveau + 2, à côté de l'entrée des deux appartements de fonction. 
 
Conclusions 
Ce projet d'extension du collège de Belmont est indispensable. Il répond à deux 
impératifs: démographiques et politiques. Il a été anticipé et très soigneusement étudié. 
Dans un environnement calme et agréable, il offrira à nos enfants : 







 


 


- 5 nouvelles classes dont une modulable en deux classes d'appui  
- environ 50 places d'accueil supplémentaires UAPE 
- 1 salle polyvalente : réfectoire (disponible le soir pour les sociétés locales) 
- 1 salle de rythmique et de nombreux  locaux de rangement 
- 1 nouvelle centrale de chauffage à bois (plaquettes)  
- 2 appartements de fonction 
- 1 préau couvert, un parking couvert ainsi que des places de parc supplémentaires 
- 1 un abri Pci d'environ 60 places. 
En dehors de l'aspect technique, ces nouveaux locaux seront des lieux d'études et de vie 
chaleureux, agréables et bien conçus. Ils contribueront à l'épanouissement intellectuel, 
psychique et physique de nos enfants. 
 
C'est en nous appuyant sur tous ces arguments et afin que le premier coup de pioche 
puisse être donné sans délai, que la Commission technique unanime, vous propose, 
Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les conseillers, d'accepter le préavis 
municipal N° 3/2012 du 10 février 2012 «Extension du collège 3ème étape» tel que 
présenté. 
 
Belmont, le 29 avril 2012 
 
 
Les membres de la Commission technique : 
 
 
 
Mme Anne-Florence Bernet    M. Alexandre Trumic 
 
 
 
 
M. Christophe Rasch     M. Jean-Marc Mayor, Président 
   
 
 
 
 
 
 
 





